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	Rapport de la Secrétaire générale

	MÉTHODE DE RÉEXAMEN ET DE RÉVISION DU MONTANT DE L'UNITÉ CONTRIBUTIVE

	Objet
On trouvera dans le présent document une proposition concernant la manière de faire avancer les discussions en cours au sujet du réexamen du montant de l'unité contributive.
Comme l'avait proposé le Secrétariat, le Conseil a décidé, à sa session de 2025, de maintenir le montant provisoire de l'unité contributive au même niveau, à savoir 318 000 CHF. En outre, les conseillers ont demandé au Secrétariat d'élaborer des propositions destinées à être examinées par les États Membres concernant les modifications à apporter à la méthode utilisée pour calculer le montant de l'unité contributive, avec de possibles ajustements pour tenir compte de l'inflation, de l'efficacité et des coûts découlant des nouveaux mandats. Cette méthode serait mise en œuvre en vue de la PP-30 et les éventuels ajustements apportés à l'unité contributive entreraient en vigueur à compter de 2032. Le Secrétariat a soumis des propositions à cet égard à la réunion du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines tenue en janvier 2026.
La Secrétaire générale a indiqué qu'aucune augmentation ne sera proposée à la PP-26. En outre, l'Union continue de fonctionner dans les limites du budget actuellement approuvé moyennant une discipline renforcée sur le plan financier. Par conséquent, le Secrétariat propose, dans le présent document, de continuer de suivre de près la situation financière et de mettre en œuvre des mesures pour accroître l'efficacité, mieux cibler et coordonner les activités et faire preuve d'une discipline renforcée sur le plan financier. Nous sommes convaincus que cette manière de procéder permettra à l'UIT de fonctionner sans dépasser les limites du budget actuellement approuvé, même si cela signifiera que certaines initiatives pourraient ne pas être financées sur le budget ordinaire. Le Secrétariat présentera chaque année, dans les rapports d'information financière destinés au Conseil, des informations actualisées contenant une évaluation des critères présentant un intérêt pour l'unité contributive tels qu'identifiés dans le présent document.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent document.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Le montant de l'unité contributive et les classes de contribution choisies par les États Membres déterminent les limites financières applicables pour le plan stratégique et le plan financier de l'Union.
Incidences financières
Sans objet
__________________
Références
Site web du GTC-FHR; Document C25/54 du Conseil




Rappel et contexte
À sa session de juin 2025, le Conseil a décidé de maintenir le montant provisoire de l'unité contributive au même niveau, à savoir 318 000 CHF. Il a en outre pris note des rapports présentés par le Secrétariat sur la valeur nominale de l'unité contributive qui est la même depuis longtemps, puisqu'elle n'a pas évolué depuis 2006. Le Conseil a demandé au Secrétariat de présenter des méthodes possibles pour son futur réexamen, compte tenu de l'inflation, de l'amélioration de l'efficacité et des incidences des nouveaux mandats en termes de coûts.
En conséquence, le Secrétariat a élaboré des méthodes préliminaires et les a affinées compte tenu des discussions tenues dans le cadre du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR), notamment lors de la réunion de ce Groupe tenue en janvier 2026. Le Secrétariat propose de continuer d'améliorer cette méthode pour faire en sorte qu'un cadre structuré et transparent soit disponible si des ajustements étaient nécessaires dans l'avenir en vue de la PP-30 et des Conférences de plénipotentiaires suivantes. Les critères précis sont ceux évoqués dans le Document C25/54, à savoir:
1)	Ajuster le montant de l'unité contributive pour tenir compte de l'inflation – Ce critère consistera à évaluer le montant de l'unité contributive compte tenu de la perte cumulée de pouvoir d'achat découlant d'un montant fixe de l'unité contributive dans un contexte d'inflation annuelle. Il s'agit d'un critère neutre, prévisible et technique à examiner compte tenu de l'évolution des coûts sous-jacents en Suisse.
2)	Assujettir la hausse du montant de l'unité contributive à l'amélioration de l'efficacité – Ce critère consistera à évaluer les améliorations avérées en termes d'efficacité, de transparence et d'exécution des programmes, ce qui pourrait inciter les membres à investir dans les travaux de l'UIT. S'appuyant sur les indicateurs associés à la gestion axée sur les résultats et dans la droite ligne des principes plus larges de la réforme des Nations Unies, cette approche apporterait des éléments clairs attestant que les fonds sont bien utilisés, que les services sont fournis plus efficacement et que les processus internes ont été améliorés, ce qui renforcerait le système de responsabilités et instaurerait la confiance au sein des États Membres.
3)	Tenir compte des coûts supplémentaires associés aux nouveaux mandats approuvés par les membres – Ce critère consistera à évaluer les incidences, sur le montant de l'unité contributive, de l'augmentation des besoins opérationnels découlant des décisions et résolutions adoptées par les États Membres. En permettant de quantifier les incidences que les mandats nouveaux ou élargis ont sur les coûts et en établissant un lien direct entre ces mandats et les ressources requises, cette approche met en évidence les possibles décalages entre les priorités stratégiques et les niveaux de financement, tout en renforçant le principe selon lequel les décisions collectives vont de pairs avec les responsabilités financières correspondantes.
Prochaines étapes
Le Secrétariat continuera de fonctionner dans les limites du budget approuvé en continuant d'appliquer la même discipline financière et en s'efforçant de faire correspondre plus strictement les produits et les charges.
Le Secrétariat continuera de suivre de près la situation financière de l'Union et fera figurer, dans les rapports annuels qu'il soumet au Conseil sur l'exécution du budget, une analyse de de l'adéquation du montant de l'unité contributive, fondée sur les critères indiqués ci‑dessus. Les éventuels futurs ajustements envisagés pour l'unité contributive pourraient alors être examinés par le Conseil et, sur la base des rapports présentés, le Conseil serait en mesure de formuler de futures recommandations en la matière.
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